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•Impossibilité d’agir sur l’aléa sismique

•Action sur les enjeux exposés                      
(réseaux, bâtiments, infrastructures,…)

•Action sur l’aménagement du territoire

•Action sur la connaissance du risque

•Préparation à la gestion de crise

Comment réduire le risque sismique ?

Règles de 
construction 
parasismique



Journée Technique régionale : Construction Bois en zone sismique – 6 octobre 2015

Réglementation
E. Bertrand CEREMA / DTer Méditerranée / Laboratoire de Nice

Une obligation de protection des personnes

Proportionnée :

• à l’aléa sismique (exposition)

• Un zonage sismique national                                                                      
pour la construction des ouvrages courants

• Des études spécifiques pour caractériser l’aléa sismique pour les 
ouvrages à “caractère sensible” ex : installations nucléaires

Nouveau zonage / EC8

Stratégies de prévention
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Une obligation de protection des personnes

Proportionnée :

• à l’aléa sismique (exposition)

•Ouvrage à risque normal (ORN)

- 4 catégories I,II,III et IV / risque pour les 
personnes et fonction primordiale en cas de crise 
sismique

- un niveau de contraintes croissant en terme de 
dimensionnement de la classe I à la classe IV

- obligation de construction parasismique selon 
les règles nationales

• à la nature des enjeux

Stratégies de prévention
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Une obligation de protection
Proportionnée :

• à l’aléa sismique (exposition)

• à la nature des enjeux

•Ouvrage à risque spécial (ORS)

- installations nucléaires de base (INB)

- installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE)

- grands barrages

Stratégies de prévention
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Vulnérabilité des enjeux

Les principes de la réglementation

Risque Aléa= ⊗

Réduire le 
risque

Organisation 
réglementaire

Caractériser l’aléa Hiérarchiser les 
enjeux

Diminuer la 
vulnérabilité

Décret n°2010-1255 Décret n°2010-1254 Arrêté «bâtiments»
22 octobre 2010

1 arrêté par type 
d’ouvrage ORN / ORS

Adopter des règles de 
construction selon l’aléa 

et l’enjeu

Règles de construction 
selon l’aléa et selon l’enjeu

ICPE, barrages, ponts et 
équipements
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Organisation réglementaire

Arrêtés 
modificatifs 

du 19 juillet 2011
et du 25 octobre

2012

Réglementation
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Décret n°2015-5 
du 6 jan. 2015
Modifiant le zonage 
(correction erreurs 
matérielles)
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� Définissent 2 types d’ouvrages

- « À RISQUE NORMAL » = ORN

- « À RISQUE SPÉCIAL » = ORS

Et renvoie à 2 décrets relatifs à chacun de ces 2 t ypes d’ouvrage

Articles L. 563-1 à L. 563-8 du CE
(Ancien décret n °°°°91-461 du 14 mai 1991 )
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Définitions ORN et ORS

•Ouvrages à risque normal – ORN =                                
« Les conséquences d’un séisme demeurent circonscrites à leurs 
occupants et à leur voisinage immédiat. »

•Ouvrages à risque spécial – ORS =                                
« Les effets sur les personnes, les biens et l ’environnement, de 
dommages, même mineurs, suite à un séisme, peuvent ne pas être 
circonscrits au voisinage immédiat des bâtiments, équipements et 
installations.»

Des objectifs de la réglementation proportionnés à la catégorie d’ouvrages.

Pour les ORN: préserver les vies humaines par une f aible probabilité 
d’effondrement des ouvrages
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Cas des ouvrages à risque normal
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ALÉA 
SISMIQUE 

DE LA 
FRANCE
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Les Saintes, 2004

Arette, 1967
Lambesc, 1909

Ligurie , 1887

Rambervillers, 2003

Aléa sismique en France
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http://renass.unistra.fr
http://www-dase.cea.fr/evenement/derniers_evenements.php
http://http://www.franceseisme.fr
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�Règles générales, actions sismiques et règles pour les
bâtiments

�Ponts

�Évaluation et renforcement des bâtiments

�Silos, réservoirs et canalisations

�Fondations, ouvrages de soutènement et aspects
géotechniques

�Tours, mâts et cheminées

Six volets dans l’Eurocode 8
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•Principes :  exigences de performance et des critères de conformité

•Objectifs (EN 1998-1/ 1.1.1) :

�protéger les vies humaines 

�limiter les dégâts 

�garantir l’opérationnalité des structures importantes pour la 
protection civile

Éléments relatifs à l’Eurocode 8
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•Normes NF EN 1998-1, NF EN 1998-3, NF EN 1998-5, dites "règles 
Eurocode 8" accompagnées des « annexes nationales »

•Régles PSMI pour Métropole

•Guide CPMI pour les Antilles

•Dispositions constructives en zone de sismicité faible

Cadre technique /bâti
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•Deux décrets publiés au JO en octobre 2010 sont venus remplacer 
l’ancien décret codifié de 1991

•Un décret portant délimitation des zones de sismicité : liste de communes et 
leur zone de sismicité d’appartenance pour chaque département

•Un décret modifiant les articles R.563-1 à R.563-8 du CE

�Zones de sismicité 1(très faible),2,3,4,5 (forte) / 0,Ia,Ib,II,III

�Classe ORN-ORS / catégorie ORN-ORS 

�Des catégories d’importance (I,II,III, IV) / classes d’ouvrages  A, B C, D 
(même définition)
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Définition des classes d’ouvrages ORN
Classe I 
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Définition des classes d’ouvrages ORN
Classe II
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Définition des classes d’ouvrages ORN
Classe III
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Définition des classes d’ouvrages ORN
Classe IV
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2

1

4

5

I II III IV

Construction PS

3

Aucune exigence

Zones de sismicité

Catégories d’importance des bâtiments
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Calcul de la charge sismique

Décret du 22 octobre 2010 :
mouvement sismique de calcul = ϒI x agr x S
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Classes de sols EC8

� Les spectres de réponse réglementaires intègrent un 
coéfficient de sol dépendant d’un paramètre 
géomécanique : Vs30 (moyenne quadratique de la 
vitesse de propagation des ondes de cisaillement sur 
les 30 premiers mètres)
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Vs30=30/(Σhi/Vsi)
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Rappel : Réponse des constructions aux séismes

En première approximation, un spectre de réponse est une courbe qui 
donne pour l'ensemble des constructions d’un niveau (caractérisées par 
leur période propre d'oscillation et leur amortissement relatif), 
implantées sur un sol donné, les valeurs maximales de leur réponse

NOTION  DE SPECTRE DE REPONSE
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� Prévenir la résonance

avec le sol

� Favoriser la dissipativité
� amortissement
� ductilité

� Enterrer les constructions

POSSIBILITES D’AGIR SUR L’INTENSITE 
DE L’ACTION SISMIQUE (CHARGE SISMIQUE)
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� Il permet d’étudier les effets d’un séisme enregistré

� Il ne doit pas être utilisé pour le dimensionnement des ouvrages aux 
séismes

TYPES DE SPECTRE DE REPONSE

a) Spectre spécifique à un séisme particulier

Spectre non lissé
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� ils représentent une courbe « enveloppe » de spectres de séismes 
particuliers, établis pour des sites de nature géologique comparable et 
calés sur l’accélération maximale du sol égale à l’unité

� Il permettent un calcul à toute les périodes selon une formule simple : 

b) Spectres normalisés
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Spectres normalisés, Eurocode 8

Antilles Métropole

Spectres de réponse élastiques à 5% d’amortissement
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Calcul de la charge sismique

où :
Fb = effort tranchant à la base de la structure
ag = accélération de calcul au rocher (ag = ϒI agr)
ϒI = coefficient d‘importance du bâtiment
agr = accélération de référence au rocher
S    = paramètre du sol
as = valeur lue sur le spectre de calcul 
q    = coefficient de comportement
m = masse sismique du bâtiment au-dessus des fondations ou du 

sommet d‘un soubassement rigide
λ = coefficient de correction (en raison des modes négligés)

λ = 0,85 pour les bâtiments R+2 et plus si T ≤ 2Tc

λ = 1 dans les autres cas
ST = coefficient d’amplification topographique, applicable si ϒI>1

(catégories d’importance des bâtiments III et IV
Méthode applicable si T ≤ 4Tc et ≤ 2 s et si le bâtiment est régulier

EUROCODE 8 :  Fb = ϒI agr S as 1/q m λ ST =  Sd (T1) m λ ST
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Cas des bâtiments existants
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Rappel SHON : surface hors œuvre nette (soit 60% de l’agr du neuf)
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•Travaux hors ou dans le cadre réglementaire

Comment interpréter la réglementation ?

Quel niveau de protection doit-on donner à l’ouvrag e ?

Quelles dispositions constructives doit-on adopter ?

Quelles techniques de renforcement ?

Quels moyens financiers ?

Quels contrôles de la mise en oeuvre ?

•La démarche parasismique pose des questions:

Application des règles de construction PS                            
lors de travaux sur l’existant
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Travaux sur l’existant                                                          
Quelle posture a minima ?

Ne pas augmenter la vulnérabilité du bâtiment 
par les modifications ou travaux réalisés
•Connaître le bâti existant et son histoire

•Comprendre les fondamentaux du comportement                                        
sous séisme d’une construction

•Identifier les points de fragilité et de vigilance

•Prendre des précautions sur les travaux n’entrant pas                                  
dans le champ de l’application des règles PS

•Saisir l’opportunité de travaux divers                                                            
pour réduire la vulnérabilité de l’édifice
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4 typologies de travaux qui aggravent significativement la 
vulnérabilité :

- création de surface :
- Extension – Adjonction :
- Surélévation

- suppression de plancher :

- suppression d’éléments de contreventement :
- Création d’ouvertures, de transparences au rez-de-

chaussée (commerces, parkings)
- Création d’un « étage souple » : 

- ajout d’équipements lourds en toiture
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Merci de votre attention

Contact : Etienne BERTRAND
etienne.bertrand@cerema.fr


